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Convention collective nationale du travail mécanique du bois, des scieries, du négoce et de l'importation
des bois du 28 novembre 1955. Étendue par arrêté du 28 mars 1956 JONC 8 avril 1956.Champ

d'application fusionné avec celui de la convention collective locale des industries de la pipe et du fume-
cigarette de la région de Saint Claude (IDCC 1113) et avec celui de la convention collective interrégionale

de l'industrie du bois de pin maritime en forêt de Gascogne (IDCC 172) par arrêté ministéri...
Signataires

Organisations patronales
Confédération nationale des industries du bois ; Fédération nationale du bois (comprenant tous les syndicats qui lui sont affiliés)
;

Organisations de salariés

Fédération nationale des travailleurs du bois et parties similaires CGT ;
Syndicat national des ingénieurs et cadres du bâtiment et du bois CGT ;
Fédération nationale des travailleurs du bâtiment et du bois CGT-FO ;
Fédération des employés et cadres CGT-FO ;
Syndicat national des ingénieurs et cadres du bâtiment et du bois CGT-FO ;
Fédération française des syndicats des travaux publics, du bâtiment, bois et ameublement, des carrières et matériaux de
construction CFTC ;
Fédération française des syndicats chrétiens d'employés, techniciens et agents de maîtrise CFTC ;
Fédération française des syndicats d'ingénieurs et cadres CFTC ;
Syndicat national des cadres de l'industrie du bois CGC.

Organisations adhérentes

Fédération des employés, techniciens et agents de maîtrise FETAM ;
Fédération nationale indépendante du bâtiment, des travaux publics, du bois et connexes CFT, par lettre du 9 mars 1970 ;
Chambre syndicale des fabricants de baguettes en bois doré, le 8 avril 1956 ;
Fédération Française du négoce du bois d'oeuvre et produits dérivés par avenant en date du 24 juin 1963 ;
Fédération nationale de la brosserie, par lettre du 12 juin 1970 ;
Chambre syndicale des importateurs et préparateurs de matières premières pour la brosserie (section préparation), par lettre du
5 septembre 1974 ;
Chambre syndicale des fabricants de boîtes à fromage, par lettre du 18 juillet 1975 ;
Chambre syndicale nationale des bois de placage, par lettre du 4 décembre 1987 pour certains secteurs des industries du bois.

Organisations dénoncantes
Fédération Française du négoce du bois d'oeuvre et produits dérivés-NAF 51-5E (anciennement 5907)-par lettre du 11 janvier
1995 (BO Conventions collectives 95-4).

En vigueur non étendu

Par arrêté ministériel du 28 avril 2017, pris en application de l'article L.
2261-32 du code du travail relatif à la restructuration des branches
professionnelles, le champ d'application de la convention collective locale
des industries de la pipe et du fume-cigarette de la région de Saint Claude
(IDCC 1113) a fusionné avec celui de la convention collective nationale du
travail mécanique du bois, des scieries, du négoce et de l'importation des
bois (IDCC 158), désignée comme branche de rattachement.

Par arrêté ministériel du 23 janvier 2019, pris en application de l'article L.
2261-32 du code du travail relatif à la restructuration des branches
professionnelles, le champ d'application de la convention collective
interrégionale de l'industrie du bois de pin maritime en forêt de Gascogne
(IDCC 172) a fusionné avec celui de la convention collective nationale du
travail mécanique du bois, des scieries, du négoce et de l'importation des
bois (IDCC 158), désignée comme branche de rattachement.

Dans un délai maximal de 5 ans à compter de l'entrée en vigueur de la
fusion des champs, les stipulations des conventions collectives concernées
peuvent être maintenues, dans l'attente de la conclusion d'un accord
remplaçant par des stipulations communes les stipulations régissant des
situations équivalentes dans chacune des conventions. A défaut d'accord au
terme de ce délai, les stipulations de la convention rattachée cessent de
s'appliquer, à l'exception de celles régissant des situations spécifiques
(Conseil constitutionnel, décision n° 2019-816 QPC du 29 novembre 2019).

Clauses générales

Champ d'application

Avantages acquis

Article 2

En vigueur étendu

La présente convention ne peut en aucun cas être la cause de suppression
ou de restriction des avantages individuels et collectifs acquis dans les
différents établissements antérieurement à la date de la signature de la
présente convention.

Sans modifier la nature des contrats individuels, les clauses de la présente
convention remplaceront les clauses correspondantes de ces contrats
chaque fois que celles-ci seront moins avantageuses pour les salariés.

Durée de la convention

Article 3

En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour une période de 1 an à partir de la
date d'application de l'arrêté ministériel d'extension. Son application se
poursuivra ensuite d'année en année par tacite reconduction.

Procédure de révision et de dénonciation

Article 4

En vigueur étendu

1° Révision : La présente convention est révisable au gré des parties. Toute
organisation syndicale signataire introduisant une demande de révision
devra l'accompagner d'un projet sur les points à réviser.

Les discussions devront s'engager dans les 30 jours suivant la date de la
demande de révision.

2° Dénonciation : Toute demande de dénonciation par l'une des parties
contractantes devra être portée à la connaissance des autres parties par
lettre recommandée avec accusé de réception, le préavis à observer étant
de 1 mois avant l'expiration de la période contractuelle en cours.

Les discussions devront s'engager dans les 30 jours suivant la date
d'expiration de ce préavis.

La présente convention restera en vigueur jusqu'à la date d'application des
nouvelles dispositions à intervenir.

Interprétation de la convention

Article 5

En vigueur étendu

Une commission nationale paritaire d'interprétation sera chargée de
répondre à toute demande relative à l'interprétation des textes de la
présente convention et de ses avenants.

La commission est composée de représentants de chacune des
organisations syndicales signataires de la convention, choisis de préférence
parmi les personnes ayant participé à l'élaboration de celle-ci.

Cette commission devra se réunir, à la demande de la partie la plus
diligente, adressée aux autres organisations signataires, en vue de pouvoir
formuler sa réponse dans un délai maximum de 1 mois.

Le texte en sera communiqué aux organisations syndicales signataires de la
convention et au ministère du travail (bureau des conventions collectives).

Liberté d'opinion - Droit syndical

Entreprises du négoce et de l'importation des bois

Article 6

En vigueur étendu

Modifié par Additif du 7-6-1973 étendu par arrêté du 22-10-1973 JONC 15-12-1973.

Les parties contractantes reconnaissent la liberté d'opinion et le droit pour
tous d'adhérer librement à un syndicat professionnel constitué en vertu du
livre III du code du travail.

En application de ce principe, les employeurs s'engagent à ne pas prendre
en considération le fait d'appartenir ou non à une organisation syndicale,
politique, religieuse, ou les origines raciales pour arrêter leur attitude ou leur
décision à l'égard d'un salarié, notamment en ce qui concerne
l'embauchage, la conduite ou la répartition du travail, la promotion, les
mesures de disciplines ou le congédiement.
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

TITRE IV : Indemnité en cas d'absence pour maladie ou accident du salarié (Accord du 14 janvier 1972 de mensualisation
(industries de la brosserie))

Article 6 22

TITRE IV : Indemnité en cas d'absence pour maladie ou accident du salarié (Accord du 14 janvier 1972 de mensualisation
(industries de la brosserie))

Article 6 22

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 2 du 5 octobre 1971 à l'accord de
mensualisation (scieries))

Article 16 16

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 2 du 5 octobre 1971 à l'accord de
mensualisation (scieries))

Article 12 16

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 3 du 16 novembre 1971 à l'accord de
mensualisation (négoce et importation des bois))

Article 16 18

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 3 du 16 novembre 1971 à l'accord de
mensualisation (négoce et importation des bois))

Article 12 17

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 4 du 20 décembre 1971 à l'accord de
mensualisation (fabriques de parquets))

Article 12 19

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 4 du 20 décembre 1971 à l'accord de
mensualisation (fabriques de parquets))

Article 16 19

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 5 du 20 décembre 1971 à l'accord de
mensualisation (fabriques de moulures, traitements des bois, sciures et farines de bois, matériel de sport et de pêche en
bois))

Article 12 21

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 5 du 20 décembre 1971 à l'accord de
mensualisation (fabriques de moulures, traitements des bois, sciures et farines de bois, matériel de sport et de pêche en
bois))

Article 16 21

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 2 du 5 octobre 1971 à l'accord de
mensualisation (scieries))

Article 16 16

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 2 du 5 octobre 1971 à l'accord de
mensualisation (scieries))

Article 12 16

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 3 du 16 novembre 1971 à l'accord de
mensualisation (négoce et importation des bois))

Article 16 18

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 3 du 16 novembre 1971 à l'accord de
mensualisation (négoce et importation des bois))

Article 12 17

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 4 du 20 décembre 1971 à l'accord de
mensualisation (fabriques de parquets))

Article 12 19

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 4 du 20 décembre 1971 à l'accord de
mensualisation (fabriques de parquets))

Article 16 19

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 5 du 20 décembre 1971 à l'accord de
mensualisation (fabriques de moulures, traitements des bois, sciures et farines de bois, matériel de sport et de pêche en
bois))

Article 12 21

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 5 du 20 décembre 1971 à l'accord de
mensualisation (fabriques de moulures, traitements des bois, sciures et farines de bois, matériel de sport et de pêche en
bois))

Article 16 21

Arrêt de
travail,
Maladie

Absences (Convention collective nationale du travail mécanique du bois, des scieries, du négoce et de l'importation des
bois du 28 novembre 1955. Étendue par arrêté du 28 mars 1956 JONC 8 avril 1956. Champ d'application fusionné avec
celui de la convention collective locale des industries de la pipe et du fume-cigarette de la région de Saint Claude (IDCC
1113) et avec celui de la convention collective interrégionale de l'industrie du bois de pin maritime en forêt de Gascogne
(IDCC 172) par arrêté ministériel du 23 janvier 2019.)

Article 42 6

Absences (Convention collective nationale du travail mécanique du bois, des scieries, du négoce et de l'importation des
bois du 28 novembre 1955. Étendue par arrêté du 28 mars 1956 JONC 8 avril 1956. Champ d'application fusionné avec
celui de la convention collective locale des industries de la pipe et du fume-cigarette de la région de Saint Claude (IDCC
1113) et avec celui de la convention collective interrégionale de l'industrie du bois de pin maritime en forêt de Gascogne
(IDCC 172) par arrêté ministériel du 23 janvier 2019.)

Article 42 6

Maladie - Accident (Avenant 'collaborateurs' à la convention collective du 28 novembre 1955) Article 18 26

Maladie et accident (Avenant 'ingénieurs et cadres' à la convention collective du 28 novembre 1955) Article 12 29

Remplacement en cas de maladie ou d'accident (Avenant 'ingénieurs et cadres' à la convention collective du 28
novembre 1955)

Article 13 29

TITRE IV : Indemnité en cas d'absence pour maladie ou accident du salarié (Accord du 14 janvier 1972 de mensualisation
(industries de la brosserie))

Article 6 22

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 2 du 5 octobre 1971 à l'accord de
mensualisation (scieries))

Article 16 16

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 3 du 16 novembre 1971 à l'accord de
mensualisation (négoce et importation des bois))

Article 16 18

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 2 du 5 octobre 1971 à l'accord de
mensualisation (scieries))

Article 16 16

TITRE VI : INDEMNITES POUR MALADIES OU ACCIDENTS (Additif n° 3 du 16 novembre 1971 à l'accord de
mensualisation (négoce et importation des bois))

Article 16 18
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Date Texte Page

1955-11-28

Annexe à la convention collective du 28 novembre 1955 - clauses générales 9

Avenant 'collaborateurs' à la convention collective du 28 novembre 1955 24

Avenant 'ingénieurs et cadres' à la convention collective du 28 novembre 1955 28

Avenant 'ouvriers' à la convention collective du 28 novembre 1955 14

Convention collective nationale du travail mécanique du bois, des scieries, du négoce et de l'importation des bois du 28 novembre 1955.
Étendue par arrêté du 28 mars 1956 JONC 8 avril 1956.Champ d'application fusionné avec celui de la convention collective locale des
industries de la pipe et du fume-cigarette de la région de Saint Claude (IDCC 1113) et avec celui de la convention collective
interrégionale de l'industrie du bois de pin maritime en forêt de Gascogne (IDCC 172) par arrêté ministéri...

1

1962-02-21 Accord du 21 février 1962 relatif au régime de retraite complémentaire des assurances sociales agricoles 13

1962-05-21 Accord collectif national du 21 mai 1962 relatif à la retraite complémentaire 11

1968-03-31 Additif n° 3 du 31 mars 1968 relatif à l'indemnisation du chômage partiel 10

1968-06-12 Annexe VIII du 12 juin 1968 à l'avenant ouvriers - rémunération des salariés de 16 à 18 ans 97

1971-10-05 Additif n° 2 du 5 octobre 1971 à l'accord de mensualisation (scieries) 15

1971-11-16 Additif n° 3 du 16 novembre 1971 à l'accord de mensualisation (négoce et importation des bois) 16

1971-12-20
Additif n° 4 du 20 décembre 1971 à l'accord de mensualisation (fabriques de parquets) 18

Additif n° 5 du 20 décembre 1971 à l'accord de mensualisation (fabriques de moulures, traitements des bois, sciures et farines de bois,
matériel de sport et de pêche en bois)

20

1972-01-14 Accord du 14 janvier 1972 de mensualisation (industries de la brosserie) 22

1975-07-26 Annexe du 26 juillet 1975 à l'additif n°3 du 31 mars 1968 relatif à l'indemnisation du chômage partiel 11

1975-11-28 Annexe 2 Annexe du 28 novembre 1975 indemnisation du chômage partiel 11

1980-05-09 Accord du 9 mai 1980 relatif aux dispositions complémentaires à la mensualisation (industrie de l'emballage en bois) 23

1986-03-01

Accord du 1er mars 1986 relatif à la nouvelle classification des emplois dans l'industrie de la brosserie 31

Annexe I - Brosserie - Accord du 1er mars 1986 34

Annexe II - Brosserie - Accord du 1er mars 1986 35

Annexe III - Brosserie - Accord du 1er mars 1986 39

Annexe IV - Brosserie - Accord du 1er mars 1986 40

1987-10-16

Accord du 16 octobre 1987 (Classification relatif aux palettes en bois) 42

Accord du 16 octobre 1987 relatif à la classification - Annexe I palettes en bois 43

Accord du 16 octobre 1987 relatif aux salaires ouvriers, palettes en bois 97

Accord national du 16 octobre 1987 sur la classification et les salaires minimaux du personnel ouvrier dans certains secteurs du travail
mécanique du bois

40

Annexe II - Palettes en bois - Classification Accord du 16 octobre 1987 44

Annexe II classification des emplois dans les industries du bois, personnel ouvrier dans certains secteurs du travail mécanique du bois
Accord du 16 octobre 1987

42

Annexe I classification des emplois dans les industries du bois, personnel ouvrier dans certains secteurs du travail mécanique du bois
Accord du 16 octobre 1987

42

1989-04-28

ANNEXE 'CLASSIFICATION COLLABORATEURS' (INDUSTRIES DU BOIS) Accord du 28 avril 1989 149

Accord du 28 avril 1989 relatif aux classifications et aux salaires minimaux du personnel ETAM-cadres dans les industries du bois 145

CLASSIFICATION DES EMPLOIS DANS LES INDUSTRIES DU BOIS, ANNEXE I Accord du 28 avril 1989 148

NOUVELLE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DANS LES INDUSTRIES DU BOIS, ANNEXE II Accord du 28 avril 1989 148

NOUVELLE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DANS LES INDUSTRIES DU BOIS, PERSONNEL CADRES, ANNEXE III Accord du 28
avril 1989

148

NOUVELLE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DANS LES INDUSTRIES DU BOIS, PERSONNEL ETAM-CADRES, ANNEXE IV Accord
du 28 avril 1989

148

NOUVELLE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DANS LES INDUSTRIES DU BOIS, PERSONNEL ETAM-CADRES, ANNEXE V Accord
du 28 avril 1989

147

1990-11-05

Avenant n° 9 du 5 novembre 1990 relatif à la classification des emplois dans les industries de l'emballage en bois 49

NOUVELLE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DANS LES INDUSTRIES DE L'EMBALLAGE EN BOIS, ANNEXE I Avenant n° 9 du 5
novembre 1990

158

NOUVELLE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DANS LES INDUSTRIES DE L'EMBALLAGE EN BOIS, ANNEXE II Avenant n° 9 du 5
novembre 1990

159

NOUVELLE CLASSIFICATION DES EMPLOIS DANS LES INDUSTRIES DE L'EMBALLAGE EN BOIS Avenant n° 9 du 5 novembre
1990

158

1992-02-10

Accord du 10 février 1992 relatif à la nouvelle classification des emplois dans le secteur du négoce et de l'importation des bois 44

Annexe I - Négoce et importation des bois - Accord du 10 février 1992 46
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées les
organisations patronales signataires.

Aux termes de l’arrêté du 23 janvier 2019 portant fusion des champs
conventionnels, publié au JORF du 31 janvier 2019, la convention collective
interrégionale de l'industrie du bois de pin maritime en forêt de Gascogne,
IDCC 172 est rattachée à la CCN du travail mécanique du bois, des scieries,
du négoce et de l'importation des bois, IDCC 158, brochure 3041. Cette
dernière est la CCN de rattachement.

I. Signataires

a. Organisation(s) patronale(s)

Confédération nationale des industries du bois

Fédération nationale du bois (comprenant tous les syndicats qui lui sont
affiliés)

Chambre syndicale des fabricants de baguettes en bois doré (adhésion)

Fédération Française du négoce du bois d'œuvre et produits dérivés
(dénonciation)

Fédération nationale de la brosserie (adhésion)

Chambre syndicale des importateurs et préparateurs de matières premières
pour la brosserie (section préparation) (adhésion)

Chambre syndicale des fabricants de boîtes à fromage (adhésion)

Chambre syndicale nationale des bois de placage (adhésion pour certains
secteurs des industries du bois)

b. Syndicats de salariés

Fédération nationale des travailleurs du bois et parties similaires C.G.T.

Syndicat national des ingénieurs et cadres du bâtiment et du bois C.G.T.

Fédération nationale des travailleurs du bâtiment et du bois C.G.T.-F.O.

Fédération des employés et cadres C.G.T.-F.O.

Syndicat national des ingénieurs et cadres du bâtiment et du bois C.G.T.-F.O.

Fédération française des syndicats des travaux publics, du bâtiment, bois et
ameublement, des carrières et matériaux de construction C.F.T.C.

Fédération française des syndicats chrétiens d'employés, techniciens et
agents de maîtrise C.F.T.C.

Fédération française des syndicats d'ingénieurs et cadres C.F.T.C.

Syndicat national des cadres de l'industrie du bois C.G.C.

Fédération des employés, techniciens et agents de maîtrise F.E.T.A.M.

Fédération nationale indépendante du bâtiment, des travaux publics, du bois
et connexes C.F.T. (adhésion)

II. Champ d'application

Aux termes de l’arrêté du 28 avril 2017, publié au JORF du 10 mai 2017 la
locale des industries de la pipe et du fume cigarette de la région de Saint
Claude Idcc 526 est rattachée à la CCN du travail mécanique du bois, des
scieries, du négoce et de l’importation des bois, Idcc 158. Cette dernière est la
CCN de rattachement.

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective s’applique aux entreprises classées sous les
numéros suivants de la nomenclature des industries telle qu'elle résulte du
décret n° 47-142 du 16 janvier 1947 :

21-474 : Fabrication de matériel d'aviculture et d'apiculture, ruches, clapiers,●

poulaillers, cages à volailles, colombiers, couveuses artificielles, niches à
chien, pigeonnier (sous réserve que ces fabrications soient réalisées en
bois).
25-310●

52-320, 52-330●

53-100, 53-120, pour les branches d'activité dont le régime de travail relève●

du ministère du travail.
53-201, pour l'industrie, à l'exclusion du commerce●

53-211, 53-212, 53-213, 53-214●

53-224●

53-231, 53-232, 53-233●

53-241, 53-242, 53-243, 53-244, 53-245, 53-246, 53-247, 53-248●

53-252, à l'exception des fûts étanches, à vins, cidre, alcool, des feuillettes,●

futailles, fûts, pipes de tonnellerie.
53-270, 53-271, 53-272, 53-273, 53-274, 53-275, 53-276, 53-277, à●

l'exception du matériel divers en bois pour la marine et du matériel en bois
pour l'industrie textile
57-211, 57-212, 57-213, 57-214, 57-215●

57-233●

57-300, à l'exception des voitures d'enfants, landaus, voitures de malades,●

fauteuils mécaniques, fauteuils roulants
591-1, 591-2, 591-3, 591-4, 591-5, 591-7, 591-8, 591-9●

59-241, 59-242●

737-2, non compris les bois d'industrie●

737-3, à l'exception des entreprises de commerce et de location de foudres,●

de fûts, futailles et tonneaux en bois

Les présentes dispositions sont issues de l’accord du 24 octobre 2013 étendu
par l’arrêté du 2 juillet 2021, JORF du 13 juillet 2021, applicable à compter
du 13 juillet 2021.

Les partenaires sociaux précisent (avenant n° 1 du 9 février 2016 étendu par
l’arrêté du 2 juillet 2021, JORF du 13 juillet 2021, applicable à compter du 13
juillet 2021) cette CCN ne s’applique pas dans les zones de la forêt de
Gascogne, aux entreprises dont l’activité principale est consacrée au travail du
pin maritime et qui relèvent de la convention particulière à la forêt de
Gascogne

La Convention collective s’applique aux entreprises classées sous les
numéros N.A.F. suivants (en référence au décret n° 2007-1888 du 26
décembre 2007 portant approbation des nomenclatures d'activités et de
produits françaises) :

 

Code N.A.F. Activités

16.10 A Sciage et rabotage du bois

46.73 A
Importation de bois du nord, de bois tropicaux, et Américains défini comme étant te Commerce de gros de bois et dérivés dont l'activité principale
d'approvisionnement résulte de l'achat à l'Importation, ou sur les marchés internationaux, lesdites opérations étant supérieures à 50 % des achats
totaux de Bois et Dérivés du Bois

16.29 Z Fabrication d'objets en Liège - travail du Liège: dalles, bouchons, agglomérés

46.49 Z
Commerce de gros de Liège et produits en Liège

Commerce de gros d'ouvrages en Liège

16.10 A Fabrication de Parquets et Lambris en lames

16.22 Z Fabrication de parquets assemblés en panneaux

16.10 A Fabrication de Baguettes, Moulures

23.65 Z Panneaux de fibragglos

16.10 A Fabrication et imprégnation industrielle de traverses en bois pour voies ferrées et de poteaux de lignes, en bois

16.10 B
Séchage et imprégnation industrielle de tous bois extérieurs et intérieurs

Imprégnation et traitement chimique à façon des charpentes et matériaux annexes dans la construction existante en vue de leur préservation


